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LES FAUX SEMBLABLES
DE L’APPRENTISSAGE

Gilles Moreau

es recherches sur la formation professionnelle se
concentrent souvent sur les modalités d'accès à
l'emploi. Le niveau de formation et l'état du
marché du travail sont alors mis en avant pour

donner sens aux différenciations observées. Il arrive
même que les différences entre les trajectoires d'insertion
féminines et masculines soient prises en compte : la
structure des emplois est alors régulièrement mobilisée
pour rendre compte des inégalités hommes/femmes. La
concentration des emplois féminins, bien mise en éviden-
ce par Maryse Huet (1983), apparaît comme l'explication
qui s'impose. Elle est bien évidemment nécessaire, mais
peut-être pas suffisante.
En effet, la structure sexuée des emplois, et en amont

celle des formations professionnelles (Moreau, 1995), est
tellement prégnante qu'elle apparaît implicitement
comme une interprétation qui se suffit à elle-même, et
donc que, nonobstant cette différence de structure, filles
et garçons sont équitablement formés.
Une recherche en cours sur l'apprentissage en entre-

prise dans la Région Pays de la Loire se propose d'inter-
roger cette évidence. Apprendre un métier1 va-t-il néces-

L

1Par métier il faut
entendre ici le niveau
minimal de savoir-
faire reconnu dans un
secteur d'activité
donné.
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3 La réforme de 1987,
dite Loi Séguin, a
élevé l'âge maximum
d'entrée en
apprentissage à 25 ans,
élargi le champ des
diplômes possibles
vers le BEP, le Bac.
Pro., le Brevet
professionnel, le
Brevet de maîtrise, et
le BTS. A succédé à
cette réforme
fondamentale tout un
ensemble de mesures
complémentaires dont
l'accès aux diplômes
d'ingénieur (loi
Cresson, 1992) et la
suppression de
l'agrément préalable
des maîtres
d'apprentissage (loi
quinquennale sur
l'emploi de 1993).

sairement de soi ? Les profits que filles et garçons tirent
de leurs formations sont-ils comparables ? En quoi la
structure sexuée des formations - dont il paraît indispen-
sable de vérifier l'actualité - s'articule-t-elle avec un rap-
port au métier et à son apprentissage sexuellement diffé-
rencié ? Bref peut-on parler de neutralité masculine dans
l'apprentissage d'un métier ?
L'apprentissage en entreprise est un segment spéci-

fique du marché du travail  qui associe formation et
emploi. Les apprentis possèdent en effet la particularité
de bénéficier d'un contrat de travail et de préparer un
diplôme professionnel ou technique. Du fait de cette spé-
cificité, le contrat d'apprentissage est à durée limitée, et
l'apprenti alterne les temps de formation en entreprise
avec ceux en CFA2.
Dans un contexte général de précarisation des statuts

d'emploi, de difficultés d'insertion des jeunes, et du fait
de l'élargissement depuis 1987 de son champ d'applica-
tion3, l'apprentissage connaît un essor significatif : entre
1987 et 1997 les effectifs nationaux sont passés de 220 000
à 340 000. Ce développement s'explique à la fois par un
accroissement des flux d'entrée, mais également par un
effet de stock : de plus en plus d'apprentis font se succé-
der les contrats pour accéder à des niveaux de formation
plus élevés ou complémentaires. C'est ainsi qu'aujour-
d'hui plus de 25% des CAP, BEP et Baccalauréats profes-
sionnels réunis, sont préparés en apprentissage et non pas
en lycées professionnels4.
Ce renouveau de l'apprentissage s'est accompagné

d'une transformation des caractéristiques de sa popula-
tion : le niveau V, exclusif avant 1987, n'occupe plus
aujourd'hui qu'une place majoritaire (70%) ; les enfants
des professions intermédiaires voire supérieures, jusque-
là absents de l'apprentissage, en ont investi les niveaux III
et II ; et le niveau de recrutement en CAP ne cesse de
s'améliorer5. 

UNE HISTOIRE D'HOMMES

On associe parfois apprentissage et compagnonnage.
En fait, la fin du XVIIIe siècle marque une rupture entre
les deux (Castel, 1995). La loi Le Chapelier, en détruisant
les bases sociales de l'apprentissage corporatif sans cher-
cher à développer des formes substitutives de formation
des ouvriers a participé à la dégradation sensible des
conditions de transmission des métiers et des savoir-faire
(Charlot, Figeat, 1985). L'apprentissage d'origine corpora-
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4 Source : note
d'information n° 43,
décembre 1998, MEN-
DPD.

2 Centres de Formation
d'Apprentis, gérés par
les chambres
consulaires, des
associations
professionnelles ou
plus rarement par des
établissements
scolaires.

5 Il s'agit là d'un double
effet : scolaire, avec la
création des 4ème et
3ème technologiques et
la loi d'orientation de
1989 ; et spécifique
avec la création depuis
les années 1980 de
formes concurrentes et
complémentaires
d'alternance qui ont pu
dédouaner
l'apprentissage de
l'accueil des jeunes en
grande difficulté
scolaire.
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tive s'est retrouvé rapidement pris en étau entre des pro-
cessus de production en pleine mutation (Brucy, 1998) et
un développement, dispersé mais constant, des formes de
scolarisation (Prost, 1981). A la fin du XIXe siècle, la situa-
tion est estimée suffisamment grave pour qu'un débat sur
l'apprentissage s'organise. Une mesure décisive est finale-
ment prise en 1919 : la loi Astier rend obligatoires les
Cours professionnels pour les jeunes gens ou jeunes filles
de moins de 18 ans employés de commerce et d'industrie.
Cette loi constitue donc le socle de l'apprentissage

contemporain. Mais son succès est tout relatif : d'une part
les Cours professionnels Astier sont loin d'atteindre leurs
objectifs ; d'autre part ils vont devoir affronter au lende-
main de la guerre 39-45 l'explosion et la consécration des
Centres d'Apprentissage, forme scolarisée de transmis-
sion des savoir-faire ouvriers et employés6 (Troger, 1990).
Les Cours Professionnels vont finalement survivre

dans l'ombre des CET7. On sait peu de choses à leur sujet
avant leur transformation progressive à partir de 1962 en
Centre de formation d'apprentis (CFA), puis leur revalori-
sation qui s'entame avec la loi de 19718.
Malgré des relations souvent conflictuelles avec les

écoles professionnelles (Pelpel, Troger, 1993), l'apprentis-
sage en entreprise présente des caractéristiques en partie
similaires, et notamment un développement préférentiel-
lement masculin. Il est vrai que les filles ont longtemps
rencontré des difficultés pour accéder à la formation pro-
fessionnelle : il n'allait pas de soi que leur scolarité les
conduise à l'apprentissage d'un métier (Charlot, Figeat,
1985). Néanmoins, si les écoles professionnelles n'ont pas
pu instaurer la mixité des sections, elles ont atteint dans
les années 1960 un sex-ratio à peu près équilibré (Moreau,
1994). L'apprentissage en entreprise est quant à lui resté
nettement en retrait (Lemoine, Blet, 1989 ; Tarrin, 1994) : il
conserve encore aujourd'hui les caractéristiques plutôt
masculines de ses origines puisque au niveau national
plus de 70% du public accueilli est composé de garçons.
Cette prégnance du monde des hommes sur l'apprentissa-
ge s'observe distinctement dans l'iconographie qui lui est
associée : campagne d'information, plaquettes d'orienta-
tion et autres publications mettent en scène à la fois des
métiers perçus comme masculins et des garçons en train
de les exercer. On observe bien parfois une coiffeuse ou
une serveuse en contrepoint, mais l'effet de dominance est
net : l'apprentissage se pense au masculin9.
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6 Les Centres
d'Apprentissage se
transformeront
successivement en
CET, LEP puis Lycées
professionnels.

7 En 1974, on
dénombre en France
moins de 150 000
apprentis pour plus
de 650 000 élèves de
CET.

8 Cette loi vise à
constituer
l'apprentissage
comme une voie de
formation à part
entière en définissant
l'enseignement
alterné comme une
méthode particulière
de l'enseignement
professionnel (Bouyx,
1997).

9 Cette prégnance du
masculin se retrouve
également au niveau
de l'encadrement de
l'apprentissage : les
directeurs de CFA
sont dans leur
immense majorité des
hommes, de même
que les responsables
politiques ou
administratifs de
l'apprentissage au
sein des Régions et
des Chambres
consulaires.
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TROIS GARÇONS POUR UNE FILLE

La réforme de 1987 avait fait naître au début des
années 90 l'espoir d'un rééquilibrage progressif du sex-
ratio au sein de l'apprentissage (Tarrin, 1994). L'arrivée de
nouveaux diplômes, l'ouverture possible vers d'autres
métiers, et notamment le secrétariat, pouvait laisser pen-
ser à une embellie. Il n'en a rien été.
L'observation de l’apprentissage en Pays de Loire offre

une bonne illustration de cette situation10. Le taux de
féminisation approchait en 91 et 92 les 30%, mais les
années suivantes n'ont pas confirmé cette évolution, au
contraire : avec moins de 25% d'apprenties, l'année 1996
affiche la proportion de filles la plus faible depuis dix ans
(graphique 1).

graphique 1 : taux de féminisation de l'apprentissage
1985-1996 (Pays de Loire, en %) (hors agriculture et
niveau II et I)

Source : Service statistique du rectorat.

Les nouvelles formations mises en place par la loi de
1987 n'ont pas modifié le comportement historique de
l'apprentissage à l'égard des filles. Après des débuts
encourageants en BEP (39% de filles en 1990) et en BP-
BM11 (44% de filles en 1991), le soufflé est retombé, et on
observe, en Pays de Loire, un alignement progressif sur le
comportement des CAP. La force attractive du modèle
historique est telle que même les diplômes affichant à
l'origine des niveaux de féminisation très faibles (Bac pro :
17% de filles en 1988, et BTS : 13% en 1990) rejoignent
celui du CAP (graphique 2).
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10 Les Pays de Loire
constituent un terrain
d'étude de
l'apprentissage
privilégié, du fait
d'une implantation
ancienne de celui-ci,
d'une répartition des
niveaux et spécialités
proches de la
répartition nationale et
de l'importance des
effectifs : avec plus de
26 000 apprentis en
1999, la Région des
Pays de Loire est la
quatrième région de
France en nombre
d'apprentis derrière
l'Ile-de-France, Rhône-
Alpes et Provence-
Alpes Côte d'Azur.

11 Brevet Professionnel
(BP) et Brevet de
maîtrise (BM),
diplômes de niveau IV
exclusivement
préparés en
apprentissage.
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graphique 2 : taux de féminisation de l’apprentissage
par diplôme (Pays de Loire, en %) (hors agriculture)

Source : Service statistique du rectorat

L'apprentissage contemporain serait-il donc condamné
à n'être qu'une pâle copie du passé ? En fait, la moindre
présence - proportionnelle - des filles dans l'apprentissage
prend sens au regard d'un double mécanisme. D'une part
la promotion des filles dans l'apprentissage se heurte sans
doute plus directement à la concurrence de l'École.
Meilleures scolairement (Baudelot, Establet, 1992), elles
sont moins directement que les garçons, au niveau V tout
au moins, confrontées à "l'alternative de l'alternance".
D'autre part, les procès de socialisation sexuellement
différenciés entretiennent encore aujourd'hui - et notam-
ment en milieu rural et populaire d'où est originaire la
majorité des apprentis - des stéréotypes et des destins de
sexes qui rendent évident le travail de l'homme, et donc
sa formation professionnelle, et contingent celui de la
femme (Maruani, 1985). D'une manière générale, c'est
l'ensemble de l'artisanat et du commerce qui est marqué
par ce déséquilibre (Zarca, 1987 ; Tarrin, 1994).

UN CLOISONNEMENT PERSISTANT

De toute façon, l'équilibre général d'un sex-ratio ne
garantit pas la mixité des sections. En apprentissage,
comme au lycée professionnel d'ailleurs (Moreau, 1995),
les frontières entre métiers de filles et métiers de garçons
demeurent hermétiques et étonnamment stables. L'étude
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sur dix ans de la mixité dans les principales spécialités de
CAP par apprentissage en Pays de Loire en témoigne
(tableau 1) : la forge, la couverture, la plomberie et le
chauffage, le bois, l'électricité, la mécanique, la peinture,
la boulangerie-pâtisserie et la boucherie-charcuterie,
constituent les bastions irrédentistes du masculin ; le com-
merce, la coiffure et la pharmacie sont les territoires
réservés du féminin. 

tableau 1 : Evolution du taux de féminisation des princi-
paux groupes de formation en CAP (Pays de Loire, 
en %)

1985 1990 1995

06 couverture, plomberie, chauffage 0,0 0,2 0,3

10 mécanique générale et de production 0,1 0,2 0,3

09 forge et construction métallique 0,2 0,0 0,3

11 électricité, électromécanique 0,5 0,2 0,2

23 travail du bois 0,6 0,1 0,3

05 construction en bâtiment 0,6 0,0 0,1

17 boulangerie, pâtisserie 1,2 1,1 2,6

18 abattage, travail des viandes 1,6 1,6 3,2

07 peinture en bâtiment, peint. industrielle 1,8 3,0 2,3

36 arts et arts appliqués 18,2 25,8 25,1

39 l'hôtellerie et collectivités (y c. cuisine) 20,7 25,2 33,3

14 photographie, industries graphiques 27,6 29,3 55,1

38 soins personnels 83,0 80,6 89,5

33 commerce et distribution 86,9 80,9 84,0

37 santé, paramédical et services sociaux 89,0 89,8 91,1

Source : Service statistique du rectorat

Les spécialités des nouveaux diplômes ne sont pas en
reste : BEP et BP-BM sont tout aussi contrastés que les
CAP (tableau 2). L'élévation du niveau de formation en
apprentissage n'a pas modifié le sexe des métiers ; on
assiste même, en ce qui concerne le commerce et la distri-
bution, à une éviction en règle des filles au fur et à mesure
de l'accroissement du niveau de diplôme : 84% en CAP,
70% en BEP, 55% en Bac pro, 39% en BTS (Pays de Loire,
année 1995) ; ici les stéréotypes de sexe recoupent la pro-
blématique de l'accès sexuellement différencié aux postes
hautement qualifiés du salariat.
En épousant, comme bien d'autres pans de la société,

les définitions sociales du féminin et du masculin, l'ap-
prentissage offre aux garçons un spectre de métiers beau-
coup plus varié. La domination masculine est ici explici-
te : en Pays de Loire, les deux sections de vente et de coif-
fure suffisent pour concentrer près des deux tiers des
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apprenties de CAP, alors qu'il en faut au moins dix pour
réunir une proportion équivalente de garçons (Delacourt,
1996). On pourra toujours relever ça et là quelques
groupes de formation mixtes ; il s'agit souvent de simples
effets de nomenclature (Moreau, 1995), et dans tous les
cas ils ne suffisent pas à contrecarrer l'essentiel : l'appren-
tissage demeure un monde cloisonné où filles et garçons
se côtoient sans se rencontrer.

tableau 2 : taux de féminisation des principaux groupes
en fonction du niveau de formation (1995, Pays de Loire,
en %)

UNE SOUS-SÉLECTION DES GARÇONS

L'idéologie libérale qui prévaut dans l'apprentissage
tend à le présenter comme un marché libre sur lequel les
jeunes de 16 à 25 ans sont en situation de juste concurren-
ce : c'est à eux qu'il revient de mobiliser leurs ressources
(niveau scolaire, réseaux, présentation de soi, etc.) pour
obtenir l'accord d'un maître d'apprentissage qui voudra
bien les accueillir pendant la durée de leur contrat. 
Cette lecture est particulièrement trompeuse : parce

que certains CFA la contournent en pratiquant l'appren-
tissage concerté12 ; et parce que l'offre est loin de s'ajuster
à la demande. Il existe ainsi des métiers plutôt défici-
taires comme le bâtiment (couvreur, maçon) ou les
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CAP BEP BP-BM Bac pro BTS

05 construction en bâtiment 0,1 0,0 0,0

11 électricité, électromécanique 0,2 0,7 0,7 4,5 1,7

09 forge et construction métallique 0,3 0,7 0,0 1,3

06 couverture, plomberie, chauffage 0,3 0,9 0,0

23 travail du bois 0,3 0,0 0,5

10 mécanique générale et de production 0,3 0,2 0,4 0,6 1,7

07 peinture en bâtiment, peint. industrielle 2,3 2,4 4,2

17 boulangerie, pâtisserie 2,6 0,0

18 abattage, travail des viandes 3,2 1,3

39 services l'hôtellerie et collectivités 33,2 37,8 57,5 35,9

14 photographie, industries graphiques 55,1 24,6

33 commerce et distribution 84,0 70,2 54,5 39,0

38 soins personnels 89,5 88,9

37 santé, paramédical et services sociaux 91,1 91,0

Source : Service statistique du rectorat

12 La pratique de
l'apprentissage
concerté, fortement
présente en BTS,
consiste en une
présélection des
apprentis par le CFA
avant présentation
aux entreprises.
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métiers de la bouche (boulanger, boucher), et d'autres
fortement excédentaires comme la coiffure.
Or le cantonnement des filles dans un nombre limité

de métiers crée une forte concentration de la demande
féminine dans des secteurs peu nombreux, et génère une
sur-sélection scolaire des filles et a contrario une sous-
sélection des garçons.
Une enquête conduite en 1996 par l'INSEE auprès de

l'ensemble des apprentis des Pays de Loire ayant signé un
contrat en 1992 en témoigne13 : 45,3% des garçons qui
entrent en CAP cette année-là ont un niveau scolaire
supérieur ou égal à la troisième ; les filles sont 62,5% dans
ce cas. De même, un quart (26,8%) des apprentis de CAP
sont titulaires du BEPC ou d'un diplôme supérieur, alors
que les apprenties sont plus de la moitié dans ce cas
(52,4%). L'éventail plus large de métiers qui leur sont
offerts et la non-mixité des spécialités font que les garçons
ne sont pas en concurrence directe avec les filles et ne
pâtissent donc pas de leur relative suprématie scolaire.
Du coup, il est beaucoup plus facile aux garçons d'entrer
en apprentissage. Ils sont deux fois moins nombreux que
les filles à avoir dû contacter plus de cinq entreprises
pour trouver un maître d'apprentissage (respectivement
22,6% et 44,6%). Ils bénéficient presque deux fois plus
souvent des relations de famille pour trouver une entre-
prise (respectivement 31,7% et 17,9%) et doivent moins
fréquemment se débrouiller seuls, au porte-à-porte ou par
petites annonces. 
Tout se passe comme s'il existait deux apprentissages

aux règles sensiblement différentes. L'analyse des corres-
pondances multiples mettant en relation les principales
spécialités, le nombre d'entreprises contactées, les moyens
utilisés pour trouver un maître d'apprentissage et l'appar-
tenance de sexe le résume bien (graphique 3). Le monde
des garçons et celui des filles demeurent les faces
inversées d'un tout nommé apprentissage : d'un côté, une
pluralité de métiers, une recherche d'entreprise relative-
ment plus aisée, et une plus grande mobilisation familiale
pour trouver un maître d'apprentissage14 ; de l'autre la
rareté des professions, une recherche difficile, et une
mobilisation personnelle indispensable.
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13 L'essentiel des
données utilisées
dans cet article prend
appui sur un
dispositif de
recherche initié et
financé par la Région
des Pays de la Loire,
et réalisé en
partenariat avec la
Direction Régionale
de L'INSEE, la
DRTEFP et le
Département de
sociologie de
l'Université de
Nantes. Il consistait,
entre autres, à une
interrogation en 95, 96
et 97 de l'ensemble de
apprentis ayant signé
un contrat en Pays de
Loire en 1992. Une
partie des résultats de
ces travaux a été
publiée en 1997 dans
le n° 12 de la revue
Etudes, éd. INSEE
Pays de la Loire.

14 Ce qui ne signifie
pas qu'aucun garçon
ne rencontre des
difficultés pour entrer
en apprentissage :  il
existe au sein de
l'univers masculin un
ensemble de
discriminants qui
rend la recherche du
maître
d'apprentissage plus
ou moins aisée, et
notamment  l'âge, le
fait d'être ou non
originaire d'une
famille
d'indépendants, la
spécialité recherchée,
ou encore le fait
d'avoir un parent ou
un membre de sa
fratrie qui a déjà fait
un apprentissage. 
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graphique 3 : la recherche du maître d'apprentissage par les filles et les
garçons : analyse des correspondances multiples (Pays de Loire, 1992)

Note de lecture : le graphique ci-dessus est une analyse des correspondances multiples réalisée à
partir des données de l'enquête et, particulièrement avec celles relatives au sexe de l'apprenti, au
nombre d'entreprises contactées pour trouver un maître, au moyen utilisé (variables actives), et
celle relative aux spécialités (variable illustrative). Sont représentés ici les deux premiers axes de
l'analyse (inertie proche de 30%) où s'opposent le fait d'être une fille, d'avoir contacté plus de 10
entreprises pour trouver un maître et de l'avoir trouvé par soi-même ou par petite annonce (quart
sud-ouest), au fait d'être un garçon, d'avoir trouvé un maître d'apprentissage par l'intermédiaire
de ses parents, et de n'avoir dû contacter qu'une seule entreprise (quart nord-est).

Source : Enquête Apprentis INSEE ; traitement statistique : Département de sociologie, Nantes.
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Ces différences à l'entrée s'estompent-elles à la sortie
de l'apprentissage ? Du point de vue de l'accès à l'emploi,
la réponse est a priori positive : dans la région des Pays
de Loire toujours, en décembre 1996, soit 4 ans après leur
entrée en apprentissage, la proportion de garçons ayant
un emploi (55,8%) est légèrement inférieure à celle des
filles (56,7%) et le poids des contrats à durée déterminée
est plus fort du côté masculin (35,8% contre 27,4%)15.
Cependant cette comparaison n'exclut pas les jeunes gens
en train d'effectuer leur service national (11,5%), et cette
césure dans le calendrier d'insertion masculin rend la
comparaison incertaine. D'ailleurs, en 1997, alors que les
garçons ne sont plus que 5% à accomplir leurs obligations
militaires, le taux d'emploi masculin (71,4%) supplante
nettement celui des filles (67,5%).
La prise en compte du chômage illustre bien l'illusion

initiale : en 1996, la proportion de garçons au chômage est
inférieure de 4 points à celle des filles (respectivement
17,1% et 21,1%), et cette différence s'accentue au fur et à
mesure que les garçons réintègrent le marché du travail à
l'issue de l'armée, puisqu'en 1997, l'écart a presque doublé
(respectivement 11,5% et 19%). C'est donc en fait l'inverse
qui s'observe : dans l'apprentissage, sur la moyenne
durée, l'insertion professionnelle des garçons est meilleu-
re que celle des filles. Ils sont par ailleurs plus nombreux
à bénéficier d'une des spécificités de l'apprentissage :
l'embauche directe par le maître d'apprentissage, mais
sont surtout nettement moins exposés au temps partiel
(4,7% contre 36,4%). 
A la sous-sélection des garçons correspond donc une

sur-insertion : le paradoxe est singulier...et persistant
(Tarrin, 1994).

L'ÉVIDENCE DU TRAVAIL, L'ENJEU DU MÉTIER

Les profits dont bénéficient les garçons dans
l'apprentissage - sous-sélection et meilleure insertion -
prennent bien évidemment sens au regard de la contrac-
tion du marché féminin de l'apprentissage16. Mais le can-
tonnement des filles dans certains secteurs d'activité
comme la vente et la coiffure, où le chômage est déjà par-
ticulièrement élevé, est une interprétation trop exclusive-
ment mécanique pour rendre compte de la totalité du
phénomène observé : en plus des distorsions propres à la
structure du marché de l'apprentissage, peuvent jouer des
éléments de structure mentale. En effet, supposer que la
moins bonne insertion professionnelle des filles à l'issue
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15 Source : Enquête
apprentis Pays de
Loire, INSEE.

16 Le refus assez
systématique des
responsables de
l'apprentissage de
l'ouvrir vers des
métiers féminins
comme le secrétariat
prend sans doute sens
dans l'attachement à
démontrer l'efficacité
de l'apprentissage par
des taux d'insertion
satisfaisants - et le
secrétariat est de ce
point de vue jugé trop
aventureux -, et
d'autre part dans la
relative division
implicite du travail de
formation
professionnelle des
jeunes entre Lycée
professionnel et
apprentissage. 
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de l'apprentissage n'est liée qu'à la structure et à la situa-
tion économique des secteurs d'activité dans lesquels l'ap-
prentissage les cantonne, revient à poser comme évident
l'apprentissage d'un métier ; c'est faire comme si la trans-
mission d'un savoir-faire ou d'un métier était une action
allant de soi, presque naturelle, où l'apprenti observe,
essaie, se trompe, se fait expliquer... et finit par savoir,
indépendamment de la relation qu'il entretient au fait
d'apprendre.
Or, compte tenu des rapports à l'emploi et au travail

sexuellement différenciés (Kergoat, 1985 ; Maruani, 1985),
il n'est pas certain que filles et garçons apprennent de la
même façon. Qu'ils n'apprennent pas la même chose est
une évidence, on l'a vu ; mais dans le processus ici com-
mun aux deux sexes qu'est la relation de formation, filles
et garçons peuvent développer des attitudes, des
manières de réagir aux contenus et aux conditions de for-
mation différenciées. C'est ce qu'on appellera ici le rap-
port au fait d'apprendre un métier, ou, dit plus simple-
ment, le rapport à l'apprentissage.
Ce rapport à l'apprentissage d'un métier se construit

plus spécifiquement dans la relation de formation qui s'é-
tablit entre l'apprenti et son maître. Dans ce processus de
socialisation professionnelle, se joue la construction de
l'identité professionnelle. 
Il est bien évidemment difficile d'observer in situ cette

relation maître/apprenti ; il est néanmoins possible d'ap-
procher la façon différenciée dont filles et garçons la
vivent à travers les propos qu'ils tiennent a posteriori sur
leur formation. Dans l'enquête conduite par l'INSEE Pays
de Loire auprès de l'ensemble des apprentis de la Région
ayant signé un contrat en 1992, des questions ouvertes
leur proposaient de s'exprimer sur les relations avec leur
maître d'apprentissage, en les orientant délibérément sur
les deux dimensions de cette relation : ce qui leur a déplu
et ce qu'ils ont aimé, autrement dit à la fois le rapport
négatif et le rapport positif au maître d'apprentissage.
Le traitement statistique de ces questions ouvertes (cf.

annexe) permet, par l'intermédiaire de l'analyse des
réponses caractéristiques, de saisir le rapport au fait d'ap-
prendre un métier qu'entretiennent les filles et les garçons. 
Commençons par les informations contenues dans le

rapport négatif, c'est-à-dire par ce qui a déplu aux
apprentis dans les relations avec leur maître. Les résultats
obtenus sont significatifs du décalage entre filles et
garçons (tableau 3). 
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FILLES

l elle profitait de moi et elle ne m'a presque pas
appris les coupes aussi bien en femme qu'en
homme, ce qui n'est pas normal ; et on ne peut
rien dire sinon, c'est la porte d'office.

l je n'ai pas pu apprendre mon métier grâce à
elle, j'ai eu une formation ratée ; je n'ai eu aucu-
ne aide pour l'examen ; les promesses non
tenues.

l je ne coupais pas, elle n'avait pas confiance en
moi : je ne pouvais pas progresser, d'où le
manque de motivation et par la suite, le
dégoût ; je n'avais pas le droit de m'asseoir.

l elle ne me faisait pas servir, c'est pour ça que
je ne retrouve pas d'emploi ; pendant 6 mois à
peu près, je n'ai fait que du rangement.

l elle n'expliquait pas toujours bien ce que je lui
demandais ; c'est la vendeuse du magasin qui
m'a tout appris.

l les employeurs ne s'occupent pas assez de
nous, ce qui leur importe, c'est les résultats à l'é-
cole.

l la bijouterie est un milieu "snob" et ce n'était
pas mon style et je ne m'entendais pas avec ma
patronne.

l elle ne s'est pas occupée de moi ; elle ne cher-
chait pas à me faire apprendre.

l c'est qu'elle ne m'a pas du tout enseigné le
métier.

l elle était trop dure et parfois méchante avec
moi.

l tout, car Madame X n'était jamais contente ;
elle était très impatiente ; on est là pour
apprendre, on ne peut pas tout savoir et tout
faire et ce n'est pas en un mois qu'on sait tout.

l elle ne m'a rien appris ; il n'y avait pas assez
de travail.

l elle était beaucoup trop exigeante sur les
cours et pas assez sur la pratique.

l mon employeur ne m'a pas appris mon
métier, il s'est servi du fait que j'étais apprentie
pour avoir de la main-d'œuvre à bon marché ;
j'ai appris mon métier en me débrouillant seule.

l faire beaucoup de ménage ; être prise pour
une commis c'est-à-dire exploitée.

GARCONS

l les conditions de travail ; les horaires ; l'insa-
lubrité des lieux ; le caractère du patron.

l le salaire d'un apprenti qui fait les mêmes
heures qu'un ouvrier et qui gagne trois fois
moins cher, cela est-il logique ou juste ?

l trop d'heures de travail et pas assez pour étu-
dier ; trop petit salaire.

l parfois les heures, les horaires ; le travail dans
l'entreprise.

l le salaire ; les horaires ; la réglementation du
travail dans l'hôtellerie non respectée par tous
les patrons.

l patron trop exigeant sur la qualité du travail
des apprentis.

l les horaires par rapport au salaire (quarante-
neuf heures par semaine pour trois mille francs
par mois).

l son manque de franchise ; il n'a pas su m'inté-
resser au travail ; le profit par rapport au jour
de travail (dimanche) et au travail (plonge,
ménage, etc.).

l les horaires de travail.

l les horaires ; la contrainte du travail.

l les horaires de travail.

l trop d'heures pour le salaire de l'apprenti.

l la relation avec un patron qui ne comprend
pas les apprentis.

l trop d'heures de travail par semaine ; pas de
possibilité de travailler les cours ; pas d'heures
supplémentaires payées ; déplacements impor-
tants avec logements inadaptés (caravane,
chantier sans eau ni électricité).

tableau 3 : le rapport négatif à la relation avec le maître d'apprentissage ;
comparaison des réponses caractéristiques des filles et des garçons (1995,
Pays de la Loire)

Source : Enquête apprentis INSEE ; traitement statistique : Département de sociologie, Nantes.
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Dans les récriminations que ces derniers formulent à
l'égard de leur maître d'apprentissage, domine le lien
salarial. D'entrée de jeu, les garçons se positionnent dans
une situation de travail dont ils jugent les conditions. Ce
sont alors les horaires17, le trop d'heures qu'ils dénoncent.
Mais cet enjeu sur les heures supplémentaires et sur les jours
de travail (dimanche) n'est pas seulement relatif au temps
de travail ; il s'articule étroitement avec la question des
salaires. Les garçons vilipendent le trop d'heures pour le
salaire de l'apprenti, les horaires par rapport au salaire, et le
trop petit salaire de l'apprenti qui fait les mêmes heures qu'un
ouvrier et qui gagne trois fois moins cher. A cette apprécia-
tion globale du rapport salarial, un trop plein d'heures
pour un trop petit salaire, s'ajoutent des considérations
plus rares  mais toujours relatives aux conditions de tra-
vail, comme la réglementation non respectée, l'insalubrité des
lieux et les logements inadaptés pour les déplacements. Le
résultat est  sans appel : lorsqu'ils  broient  du noir, les
apprentis le font à propos des conditions de travail. Cette
attitude témoigne combien leur appartenance de sexe
détermine leur rapport au fait d'apprendre un métier :
socialisés en tant que garçons à l'évidence du travail, ils
décryptent d'emblée la relation avec leur maître d'appren-
tissage comme une relation avec un patron. Du coup, l'en-
jeu de la formation est nettement en retrait du côté mas-
culin : elle n'est pas pour autant absente puisque certains
relèvent que ce trop plein d'heures de travail ne libère pas
assez de temps pour étudier et n'offre pas la possibilité de
travailler les cours.
Il en est tout autrement du côté féminin. Les réponses

caractéristiques négatives des filles sont marquées par
l'enjeu de l'accès au métier et au savoir-faire. Le maître
d'apprentissage, une femme dans la plupart des cas, est
accusée de ne pas apprendre le métier. Elle ne s'occupe pas de
l'apprentie, n'explique pas toujours bien, voire n'a pas du
tout enseigné le métier. L'apprentie qui n'a presque pas appris
les coupes, ou que la patronne ne faisait pas servir pense
avoir eu une formation ratée qui ne lui a pas permis de pro-
gresser, et qui explique pourquoi elle ne retrouve pas d'em-
ploi. Les filles paraissent presque être en situation de
devoir, comme au XIXe siècle, voler leur métier (Perrot,
1996 ; Steffens, 1997) soit en se débrouillant seules ou grâce
à une vendeuse du magasin qui apprend tout. Cet enjeu de
l'accès au métier est si fort et si récurrent du côté féminin
qu'il occulte largement le regard que les filles portent sur
leurs conditions de travail. Elles ne sont pourtant pas
insensibles à l'existence d'un lien salarial puisque cer-
taines se plaignent de n'avoir pas le droit de s'asseoir, de ne
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17 Les mots en
italiques sont extraits
des réponses
caractéristiques des
apprentis.
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pouvoir rien dire, d'être une main-d'œuvre à bon marché ou
encore d'être prises pour des commis, c'est-à-dire exploitées. 
Comment s'exprime ce rapport différencié au fait d'ap-

prendre un métier si l'on se place sur le versant positif de
l'apprentissage ? Le résultat est tout aussi tranché, même
s'il ne se formule pas strictement dans les mêmes termes
(tableau 4).
Ainsi les garçons, lorsqu'ils voient l'apprentissage en

rose, ne s'attardent pas tant sur les conditions de travail,
qu'ils dénigraient pourtant en négatif, que sur ce qu'ils
appellent l'ambiance de travail. 
A l'évidence, la bonne ambiance dans l'entreprise, la très

bonne ambiance avec les ouvriers et le patron, ou encore les
très bonnes relations entre les ouvriers, le patron et les appren-
tis font un apprentissage réussi : bien entendu c'est le princi-
pal dit comme une évidence l'un d'eux. Ce thème forte-
ment récurrent de l'ambiance apparaît donc comme un
antidote essentiel aux conditions de travail difficiles.
L'appréciation de l'apprentissage par le filtre du lien sala-
rial est donc bien toujours central chez les garçons. Ils
exposent en positif ce qui leur permet de tenir : l'ambian-
ce et les bonnes relations occultent des conditions sala-
riales difficiles au profit d'un collectif de travail qu'ils ten-
dent à sublimer et dans lequel ils ont trouvé un place. Le
fait qu'ils insistent sur les relations avec des adultes qui
estimaient les apprentismontre bien l'intérêt qu'ils portent à
leur intégration intergénérationnelle. Ils valorisent forte-
ment un collectif de travail qui leur a offert une reconnais-
sance sociale que l'École leur avait souvent déniée. Le
passage au statut de travailleur prend d'autant plus de
sens pour eux qu'un collectif d'hommes, le patron, les
ouvriers ou encore les techniciens, les accepte à part entière.
L'ambiance, en transcendant symboliquement les hiérar-
chies des âges, de la division du travail et des savoir-faire,
offre aux garçons une place parmi les hommes. Ils accep-
teront alors d'autant plus de faire un travail d'ouvrier
pour un salaire d'apprenti que ce travail d'ouvrier efface-
ra l'apprenti au profit d'un travailleur, membre reconnu
d'un collectif ; c'est ce qui fait qu'on a bien appris le métier
de peintre et plus. Du coup, l'enjeu de la transmission du
métier demeure là encore secondaire. Elle apparaît néan-
moins dans le rapport positif des garçons à l'apprentissa-
ge, lorsque celui-ci est qualifié de très bénéfique profession-
nellement, ou lorsque l'on souligne les explications de l'em-
ployeur pour apprendre à travailler.
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La satisfaction des filles est plus directement construite
comme la face inversée de leur mécontentement. Elles
valorisent l'envers de ce qu'elles dévalorisaient, à savoir
l'accès au métier et au savoir-faire, confirmant ainsi que
l'enjeu du métier est pour elles central. La bonne patronne
est donc celle qui est très présente en cas de besoin d'explica-
tion, celle qui fait travailler tout de suite, qui s'occupe très
bien de la formation, qui est toujours prête à aider, et qui
donne des explications toujours bien nettes. Celle-ci est alors
une vraie patronne : superbe, le mot est fort, à la hauteur de
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Filles
l très bon contact avec elle : un maître d'ap-
prentissage très présent en cas de besoin d'ex-
plications et qui a su me motiver et me respec-
ter.

l très bon maître d'apprentissage ; elle m'a
conseillé de faire des concours dans le métier ;
j'en ai fait trois qui m'ont apporté énormément.

l elle s'est très bien occupée de ma formation et
de mon insertion dans l'entreprise après mon
apprentissage.

l elle était très gentille et je m'entendais bien
avec elle.

l bonne entente avec les clients ; bon contact.

l déballer les cartons, ça m'occupait ; le contact
avec les clients, c'était mon plaisir, de vendre
des chaussures au client ; de taper à la caisse.

l mes employeurs étaient très gentils avec moi,
et ils m'ont beaucoup appris. 

l le contact avec les clients ; la vente des vête-
ments.

l j'ai beaucoup aimé la pratique et le contact
avec les clients.

l c'est une vraie patronne, elle m'a fait travailler
tout de suite, elle m'a appris mon métier.

l elle est très gentille, très compréhensive, tou-
jours prête à nous aider ; elle est très patiente
pour former un apprenti et elle donne des
explications toujours bien nettes : elle était
superbe.

l la vente : la rencontre avec les clients, parler
avec eux ; bonne entente.

l le contact avec les clients.

l le contact avec les clients.

l le contact avec les clients.

Garçons
l bonne ambiance avec les ouvriers ; avoir bien
appris le métier de peintre et plus.

l l'ambiance de travail avec les techniciens et
les ouvriers.

l il y a une très bonne ambiance avec les
ouvriers et le patron, et bien entendu, c'est le
principal.

l les très bonnes relations entre les ouvriers, le
patron et les apprentis.

l la proximité du lieu de travail : la bonne
ambiance dans l'entreprise.

l j'ai bien aimé les relations avec le patron et les
ouvriers.

l l'ambiance dans l'entreprise était bonne, on
s'entendait très bien.

l l'ambiance, le travail, les relations.

l qu'il me fasse confiance : la bonne ambiance
entre ouvriers dans l'entreprise.

l une bonne ambiance dans l'entreprise : des
ouvriers qui estimaient les apprentis.

l l'ambiance, les conditions de travail.

l les relations avec les ouvriers ; les relations
avec la clientèle ; les explications de l'em-
ployeur pour apprendre à travailler.

l très bénéfique professionnellement ; bonne
ambiance de travail.

l bonne ambiance dans l'entreprise ; bon
apprentissage.

l les ouvriers, le patron et le travail de pose sur
les chantiers.

tableau 4 : le rapport positif à la relation avec le maître d'apprentissage ;
comparaison des réponses caractéristiques des filles et des garçons (1995,
Pays de Loire)

Source : Enquête apprentis INSEE ; traitement statistique : Département de sociologie, Nantes.
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l'enjeu. Du coup l'appréciation des relations dans l'entre-
prise est minorée : la notion d'ambiance est ici totalement
absente, attestant qu'il s'agit bien d'une appréciation mas-
culine ; c'est à peine si on y trouve son pendant féminin
avec la bonne entente, la patronne avec qui on s'entendait
bien. La relation salariale est perçue par les filles comme
une relation interpersonnelle avec le maître d'apprentissa-
ge : les employeurs sont alors très gentils, ou de très bon
contact. Cette idée du contact est d'ailleurs récurrente
dans l'univers féminin. Elle fait écho, bien sûr, à la
construction sociale des emplois féminins (relation, soins,
service, etc.) : c'est le contact avec les clients qui domine. Ce
faisant,  les filles orientent une fois de plus leur discours
vers le métier. L'effet de centration des filles sur le savoir-
faire est indéniable19.

LE TROUBLE DE LA QUALIFICATION

L'opposition première entre les filles qui cherchent
avant tout à s'approprier un métier et les garçons qui
s'inscrivent d'emblée dans une relation salariale où travail
et métier font un tout, montre bien les effets des structura-
tions mentales lors de l'entrée sur le marché du travail.
Elle renvoie ici directement à l'ambiguïté du statut d'ap-
prenti. La superposition formation/emploi qui le caracté-
rise prend des formes différentes suivant que la socialisa-
tion vous impose ou non l'évidence de l'activité profes-
sionnelle. Signer un contrat d'apprentissage est un acte
dual : il est l'entrée en formation et sur le marché du tra-
vail ; mais c'est un acte inégalement dual : il est surtout
une entrée en formation pour les filles, et une entrée dans
l'emploi pour les garçons.
Est-ce à dire que le métier suffit à garantir une légiti-

mité sur le marché du travail ? Du côté féminin la réponse
semble nette : l'accès à un métier et à son savoir-faire est
un enjeu premier pour les apprenties parce qu'il leur per-
met d'éviter un possible déclassement vers les emplois
peu qualifiés et surtout peu valorisés d'employées de
ménage, voire vers le statut de femme au foyer que ces
filles d'origine populaire rejettent nettement à cet âge-là
(Moreau, 1994). Devenir coiffeuse, préparatrice en phar-
macie ou même vendeuse participe à la construction d'un
rapport au travail positif, et leur offre, malgré tout (mal-
gré le temps partiel contraint, le chômage et les conditions
de travail difficiles), une légitimité professionnelle qui
prend sens sur le marché du travail, mais également dans
la sphère domestique (Alonzo, 1998).

82 s Travail, Genre et Sociétés n° 3 - Mars 2000 

Gilles Moreau

19 Centration qui
prend également sens
au regard du plus fort
attachement des filles
aux diplômes.

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
80

.8
2.

22
9.

50
 -

 0
9/

03
/2

01
5 

16
h5

1.
 ©

 L
a 

D
éc

ou
ve

rt
e 

D
ocum

ent téléchargé depuis w
w

w
.cairn.info -  -   - 80.82.229.50 - 09/03/2015 16h51. ©

 La D
écouverte 



Du côté masculin, la réponse est plus floue : l'accès à
un métier étant pensé comme corrélatif à l'entrée en
apprentissage, la légitimité professionnelle n'est pas dis-
cutée et génère l'effet de centration sur la relation salariale
mis en évidence précédemment. Pourtant, avec le déve-
loppement du chômage masculin, et surtout depuis que
l'apprentissage offre la possibilité d'accéder à des niveaux
de diplômes plus élevés, l'évidence masculine du métier
se lézarde au profit des enjeux relatifs à la qualification.
L'étude de détail du rapport à l'apprentissage en fonction
des niveaux de formation montre que le primat du lien
salarial décline au fur et à mesure que le niveau s'élève
(Jalaudin, Moreau, 1997). Les garçons de Bac Pro, de BP-
BM et surtout de BTS engagent davantage que les CAP ou
les BEP les enjeux sociaux de la qualification dans l'appré-
ciation qu'ils portent sur la relation maître/apprenti, et
prennent de moins en moins en compte l'ambiance
comme critère de satisfaction. Ces nouveaux apprentis de
niveau IV ou III, déjà titulaires d'un diplôme, donc pour
eux d'un métier, s'engagent ici dans une formation de
niveau supérieur dont les enjeux sociaux se situent dans
l'accès à d'éventuels postes d'ouvriers hautement quali-
fiés, de techniciens d'atelier, voire d'encadrement. Dans ce
contexte, l'accès à la qualification est revalorisé, et la ques-
tion du lien salarial atténué : à leurs yeux, la poursuite
d'apprentissage doit logiquement les éloigner des condi-
tions de travail qu'ils connaissent en tant qu'apprentis.
Cette attitude est particulièrement forte chez les apprentis
en BTS. 
Les filles sont également concernées par cette déforma-

tion vers le haut de l'apprentissage. Mais dans leur cas,
les effets sont moindres : déjà préoccupées par l'accès au
métier, elles glissent d'autant plus facilement vers la ques-
tion de l'accès aux qualifications élevées que deux des
professions dans lesquelles elles sont concentrées se trou-
vent être, de ce point de vue, fortement réglementées : la
coiffure, qui n'accorde la responsabilité d'un salon qu'aux
titulaires du Brevet professionnel, et la pharmacie où la
fonction de préparateur est réservée aux titulaires du
niveau IV.
Faut-il en conclure qu'avec l'élévation du niveau de

formation le rapport masculin à l'apprentissage se fémini-
ne ? Sans aucun doute non. Tous les faits exposés précé-
demment, notamment la non-mixité et le cantonnement
des filles, donc la non-mise en concurrence des sexes, par-
ticipent à l'illusion. Si, aux niveaux élevés de l'apprentis-
sage filles et garçons se rejoignent dans un même souci
d'accéder à des qualifications élevées, le fonctionnement
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de l'étage inférieur du dispositif montre que les données
sont à l'origine tronquées. Les garçons qui accèdent aux
niveaux IV et III de l'apprentissage jouent leur place dans
la hiérarchie professionnelle sans avoir eu à légitimer leur
accès au travail. Les filles qui sont dans la même situation
ont dû préalablement passer avec succès l'obstacle de
l'accès au métier, et donc légitimer leur droit à l'emploi et
au travail. Et les obstacles sont loin d'être négligeables :
une formatrice en coiffure auprès de qui nous nous
inquiétions du fort taux de chômage des coiffeuses au
sortir des CFA nous répondit d'un air entendu : "mais
vous savez, elles se marient très bien..."

*   *
*

La situation des apprentis atypiques, c'est-à-dire de
ceux ou celles qui s'inscrivent dans des sections majoritai-
rement dominées par l'autre sexe (garçon en coiffure,
filles en mécanique, etc.) renforce cette analyse. Toutes
nos observations indiquent qu'ils conservent dans leur
rapport à l'apprentissage les dispositions intériorisées de
leur sexe. Certes, l'effet de dominance (Establet, 1987) ou
encore la fonction civilisatrice de la mixité (Mosconi,
1989) atténue ou remodèle sensiblement leurs comporte-
ments, mais la ligne directrice qui les caractérise dans le
rapport au fait d'apprendre un métier perdure. Tel est le
cas, par exemple, des garçons apprentis coiffeurs : ils
paraissent en effet plus sensibles que d'autres garçons à la
bonne formation et à l'expérience, mais s'attachent toujours à
l'ambiance générale, à la très bonne ambiance ou aux avan-
tages salariaux comme le prêt de véhicules de société. Côté
négatif, ils sont sensibles au manque de formation, mais s'at-
tardent volontiers sur les horaires trop souvent abusifs, le
fait de ne pas avoir deux jours à suivre de repos, de devoir
faire sa formation sur les jours de congé ou le dimanche, ou
encore sur le fait de gagner moins d'argent en BP qu'en CAP
sous prétexte d'avoir changé d'employeur. L'appartenance de
genre transcende bien la structure des emplois : dans cet
univers très féminin de la coiffure, les garçons activent
toujours, même si c'est de façon moins accentuée, le pri-
mat de la relation salariale qui caractérise leur sexe20. Le
contexte de formation (industrie, service, relation indivi-
duelle, etc.) ne suffit donc pas à rendre compte de la tota-
lité des différenciations observées dans le rapport à l'ap-
prentissage.
Autrement dit, on est bien en face de structures men-

tales21 profondément intériorisées. Tant que la segmenta-
tion sexuée du marché du travail demeurera première

20 La permanence des
identités de sexe dans
les univers dominés
par l'autre sexe
s'observe au- delà du
rapport au fait
d'apprendre un
métier. Ainsi les
garçons qui
apprennent le métier
de coiffeur,
soupçonnés par les
autres garçons
d'efféminisation,
développent des
pratiques
compensatrices pour
conserver leur place
dans l'univers
masculin : pratique
assidue de la drague,
musculation, etc.
(Moreau,1994).
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21Au sens d'états
physiques et mentaux
(Durkheim, 1922).
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pour rendre compte de la situation des femmes, et notam-
ment pour les métiers d'exécution où elle est particulière-
ment forte, le masculin pourra afficher une bienveillante
neutralité : les hommes ne concurrencent pas les femmes
dans les métiers féminins. L'analyse différencialiste
touche là les limites de la comparaison, toutes choses n'é-
tant pas égales par ailleurs. Le genre n'est plus alors une
variable à deux modalités, mais deux variables à part
entière. 
Par contre, la prise en compte de la question de l'accès

au métier - centrale pour les filles, périphérique pour les
garçons -  rompt avec l'économisme latent des analyses
classiques de la formation et de l'insertion professionnel-
le, et renvoie au nœud et au nid de la socialisation et des
stéréotypes : la famille et l'entreprise (Baudelot, Establet,
1992). Sous cet angle, la neutralité masculine n'est pas de
mise ; les faux semblables de l'apprentissage en témoi-
gnent.
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annexe : 

Les questions ouvertes et leur traitement statistique 

L'intitulé des questions ouvertes était le suivant : "à propos des relations
avec votre maître d'apprentissage, pouvez-vous préciser  1) ce que vous
avez aimé, 2) ce qui vous a déplu". Les apprentis ont massivement
répondu à ces questions, démentant ainsi un rapport négatif à l'écrit
qu'on leur attribue spontanément. 76% d'entre eux se sont prononcés
sur ce thème, accumulant à eux tous près de 19 000 mots (de plus de
trois lettres) pour le rapport positif au maître d'apprentissage, et plus de
15 000 pour le rapport négatif. La distribution des réponses laisse appa-
raître une suprématie des réponses positives (80% des répondants) sur
les réponses négatives (63% des répondants), mais dans une large majo-
rité des cas, un même apprenti a répondu à l'une et à l'autre des ques-
tions. Il ne s'agit donc pas tant d'opposer les apprentis qui ont aimé l'ap-
prentissage à ceux qui ne l'ont pas aimé, que ce qu'ils ont aimé à ce qui
leur a déplu.
Le traitement qualitatif de l'ensemble des réponses aux questions
ouvertes ne pouvait se faire par de simple appréciation de lecture,
compte tenu de la masse de données disponibles. Il a donc été réalisé au
moyen des méthodes de l'analyse des données textuelles. L'exploitation
de ces corpus a été effectuée à l'aide du logiciel SPAD.T (Système por-
table pour l'Analyse de Données textuelles) développé par le CESIA
(Centre Européen de Statistique et d'Informatique Appliquées). Les
techniques statistiques mobilisées ont porté sur les termes (ou formes
graphiques) composées au minimum de trois lettres, et apparaissant dix
fois ou davantage dans un corpus. Au terme des étapes préliminaires
d'élaboration d'un dictionnaire et de sélection de variables discrimi-
nantes, la procédure a permis de déterminer les réponses caractéris-
tiques de chaque catégorie, selon le critère de distance du Khi-deux
entre profil lexical de la réponse et profil lexical moyen du texte. Ce trai-
tement statistique a été réalisé en collaboration avec Christophe Jalaudin
(Université de Toulouse Le Mirail).
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